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L’arrivée des pelleteuses début octobre à Brétignolles-sur-Mer a 

déclenché la mobilisation de la population contre le projet de port de 

plaisance. Une Zad s’est installée face à la plage.

Brétignolles-sur-Mer (Vendée), reportage

En face de la plage de la Normandelière, à Brétignolles-sur-Mer, un campement a fleuri depuis 

le mardi 8 octobre. Plusieurs abris en bois ont été construits et une dizaine de tentes se sont 
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installées sur un terrain privé. Des pancartes jaunes émaillent désormais le bord de la route, où 

l’on peut lire « Le port de la honte », « Halte au massacre du littoral » ou encore « Pas de mer 

en terre ».

Voilà plusieurs jours que des citoyens du département de la Vendée, et même de la France 

entière, défilent sur cette toute nouvelle Zad. Ils sont une trentaine à se relayer nuit et jour pour 

protéger la plage. La raison de leur colère ? Depuis 2001, le maire de Brétignolles-sur-Mer, 

Christophe Chabot, souhaite créer un port de plaisance dans cette commune d’environ 4.500 

habitants [1].

Les occupants de la Zad ont installé différents panneaux pour informer et 
alerter la population.

Le projet a évolué au cours des années. En 2011, une enquête publique a été lancée. Au bout de 

plusieurs mois, les commissaires-enquêteurs ont rendu un avis défavorable. Qu’à cela ne 

tienne, Christophe Chabot a décidé de remodeler son projet. En 2015, la communauté de 

communes du pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (dont Christophe Chabot est également le 

président) a repris le dossier. Une nouvelle enquête publique a été lancée en 2018, et en juillet 

2019, le préfet de la Vendée a donné son feu vert.
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« Renforcer l’attractivité, notamment touristique du territoire, créer 
des emplois et générer des richesses » 

Toutefois, les opposants au port de plaisance dénoncent un projet qui n’aurait pas changé, de 

2011 à aujourd’hui. « Christophe Chabot a légèrement modifié la situation de son projet,

explique Martine Lucé, présidente de Demain Brétignolles, une des associations luttant contre 

le projet. Au lieu d’empiéter beaucoup sur la zone humide, il n’en prend qu’un hectare, mais le 

projet est le même. Il a juste étoffé les mesures compensatoires, qui sont à la mode. »

L’objectif reste le même : aménager un port de plaisance en aber (creusé à l’intérieur des 

terres) de 915 anneaux, avec deux bassins alimentés en eau de mer, destinés à la baignade et 

aux activités nautiques. Ces nouveaux espaces permettront « de renforcer l’attractivité, 

notamment touristique du territoire, de créer des emplois et de générer des richesses, de 

constituer un lieu de vie pour les plaisanciers comme pour le grand public », peut-on lire 

sur la plaquette d’information du port.
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Pour créer un chenal nécessaire à ce nouveau port, le cordon dunaire doit être percé. Deux 

récifs semi-immergés avec des enrochements naturels seront réalisés en mer pour protéger le 

port de la houle. Afin de mettre en place les bassins, les déblais seront stockés dans la carrière 
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